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A la suite d'opérations de visite et saisies, l'Autorité de la concurrence s'était 

saisie d'office, en mai 2015, de pratiques susceptibles d'avoir été mises en 

œuvre dans le secteur du travail temporaire. 

 

Après avoir mené une instruction préliminaire et analysé les pièces du dossier, 

les services d'instruction ont proposé de mettre fin à la procédure au Collège de 

l'Autorité de la concurrence, qui a décidé de clore sa saisine d'office.
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